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 n° 290 030 du 8 juin 2023 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER 

Avenue Louise 391/7 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NEPPER, avocat, et N.L.A. BUI, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection 

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le 

Commissaire général), qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique ewe et de 

religion musulmane. Vous êtes né le X à Lomé. Vous affirmez ne pas être militant d’un parti politique ou 

d’une association dans votre pays d’origine. 

Vous avez introduit une première demande de protection internationale le 16 janvier 2019 en 

invoquant les faits suivants. Selon vos déclarations, vous êtes homosexuel et entretenez une relation 
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amoureuse avec le fils d’un haut cadre des autorités togolaises depuis 2017. Le 6 juillet 2018, vous 

partez célébrer l’anniversaire d’un de vos amis communs. A la fin de la soirée, partiellement éméché, 

vous décidez de dormir chez votre petit ami, qui vit toujours sous le même toit que ses parents. Alors 

que vous êtes en pleine relation sexuelle, vous êtes surpris par la mère de votre petit ami. Celle-ci alerte 

alors le quartier et vous accuse d’avoir amené son fils dans cette mauvaise conduite. Vous êtes 

malmené par les personnes présentes et finalement emmené vers la gendarmerie. Sur place, les 

gendarmes s’en prennent également à vous et vous menacent d’un transfert vers la prison civile de 

Lomé. Le lendemain, alors que vous êtes chargé du nettoyage des sanitaires, vous en profitez pour 

vous évader. Vous vous rendez chez votre beau-père qui entame des démarches pour vous faire quitter 

votre pays. Muni de votre passeport national et d’un visa pour la France, vous quittez le pays entre le 10 

et 12 juillet 2018. Vous arrivez en France, où vous êtes hébergé par une personne à Alençon. Après 

quelques mois, vous partez à Paris et ensuite pour la Belgique, où vous arrivez le 15 janvier 2019. Vous 

déposez alors votre demande de protection internationale, le lendemain. 

Le 11 octobre 2021, le Commissariat général prend à l’égard de votre première demande de protection 

internationale une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, 

estimant que ni votre orientation sexuelle, ni les problèmes qui en auraient découlé n’étaient crédibles, 

au vu de vos importantes lacunes et imprécisions, ainsi que de la présence d’informations objectives 

contradictoires avec vos déclarations. Il écartait par ailleurs les documents déposés. Le 10 novembre 

2021, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des 

Etrangers. Le 18 mars 2022, dans son arrêt n° 270048, ce dernier confirme la décision du Commissariat 

général et réfute l’ensemble des arguments de votre requête, en ce compris l’existence d’une relation 

amoureuse en Belgique, au vu de l’absence d’éléments concrets à cet égard. Vous n’avez pas introduit 

de recours en cassation contre cet arrêt, qui possède dès lors autorité de chose jugée. 

Le 27 septembre 2022, sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une seconde demande de 

protection internationale auprès des autorités belges. Dans ce cadre, vous réitérez vos craintes d’être 

persécuté du fait de votre orientation sexuelle. A l’appui de votre nouvelle demande de protection 

internationale, vous déposez également plusieurs documents, qui sont analysés ci-dessous. 

B. Motivation 

Contrairement à l’évaluation qui avait été faite à l’occasion de votre première demande de protection 

internationale, il convient tout d’abord de remarquer que le Commissariat général estime, en application 

de l’article 48/9 de la Loi sur les étrangers et sur la base de l’ensemble des données de votre dossier 

administratif, qu’aucun besoin procédural spécial justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques ne 

peut actuellement être retenu dans votre chef. 

En effet, si certaines mesures de soutien avaient été mises en place lors de vos entretiens personnels, 

en raison de la nature des faits que vous invoquiez, il y a lieu de constater que votre nouvelle demande 

n'a pas nécessité de nouvel entretien personnel, empêchant de facto la prise en compte de besoins 

procéduraux de cet ordre. 

Par conséquent, le Commissariat général ne vous a pas accordé de mesures de soutien spécifiques 

dans le cadre de votre actuelle demande ultérieure car il peut être raisonnablement considéré que vos 

droits sont respectés et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection 

internationale peut être traitée et examinée en application de l’article 57/6/4, alinéa 1er de la Loi sur les 

étrangers. 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

seconde demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. 

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont 

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse 

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au 

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissariat général aux réfugiés et aux 

apatrides déclare la demande irrecevable. 
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En l’occurrence, force est de constater que votre nouvelle demande de protection internationale ne 

contient aucun élément de cet ordre. 

Ainsi, votre seconde demande de protection internationale s’appuie intégralement sur des motifs que 

vous aviez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente, à savoir le fait que vous seriez la 

cible de vos autorités et du père de votre ancien compagnon du fait de votre orientation sexuelle (voir 

déclaration demande ultérieure dans le dossier administratif, questions 20 et 22). Or, il convient tout 

d’abord de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de vos craintes invoquées en 

première demande, une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire car la crédibilité de votre orientation sexuelle et des problèmes qui en auraient découlé 

n’avait pas été établie. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. Vous n'avez pas introduit de recours en cassation contre cette décision. 

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation 

des faits effectuée dans son cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous 

concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui 

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de 

protection internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent 

dans votre dossier. 

De fait, il ressort tout d’abord de votre dossier administratif que vous ne faites aucune nouvelle 

déclaration pertinente, puisque vous vous contentez de renvoyer aux motifs d’asile que vous avez déjà 

exposés par le passé. Ensuite, si vous remettez une série de nouveaux documents destinés à soutenir 

vos craintes et à répondre à certains des griefs posés à votre encontre par le Commissariat général et le 

Conseil du contentieux des étrangers, force de constater que ceux-ci ne peuvent suffire à venir 

augmenter significativement la probabilité qu’une protection internationale vous soit octroyée. 

Ainsi, vous déposez d’abord une série de captures d’écran d’une conversation que vous auriez 

tenue avec un certain [F. G.] sur Facebook entre 2019 et 2021 (voir farde « documents », document 

n° 1). Vous affirmez avoir entretenu une relation amoureuse avec cet homme, vivant à Visé, entre juin 

2019 et février 2022 (voir déclaration demande ultérieure, question 19). A cet égard, le Commissariat 

général constate d’abord qu’interrogé au sujet de votre vie affective en Belgique dans le cadre de votre 

première demande de protection internationale, vous aviez uniquement mentionné l’existence d’un 

partenaire vivant à Verviers et non à Visé (voir notes de l’entretien personnel du 14 avril 2021, p. 14), 

déforçant d’emblée le document déposé. Plus encore, vous ne fournissez aucun autre détail ou 

information concrète et précise au sujet de cette relation dans le cadre de votre nouvelle demande de 

protection internationale. Or, si le Commissariat général ne peut exclure que cette conversation se soit 

effectivement tenue entre cet homme et vous, vu qu’elle contient un selfie de vous, force est de 

constater qu’elle ne peut aucunement suffire à venir établir l’existence d’une relation amoureuse entre 

vous et cet homme. De fait, le Commissariat général ne peut pas attester du contexte dans lequel celle-

ci s’est tenue et ne peut dès lors se convaincre de la sincérité de ces messages, ce d’autant plus que la 

crédibilité de votre orientation sexuelle a déjà été largement remise en cause auparavant. De plus, il y a 

lieu de remarquer que cette conversation s’avère particulièrement décousue et peu fournie, sur une 

période de plusieurs années, ne cadrant dès lors aucunement avec les échanges qui auraient pu avoir 

lieu entre deux personnes en couple sur une telle durée. Finalement, le Commissariat général ne peut 

en aucun cas s’expliquer que vous ayez attendu aussi longtemps pour fournir cette preuve 

documentaire, puisque cette conversation s’est presqu’intégralement tenue avant qu’une décision ne 

soit prise par ce dernier dans le cadre de votre première demande de protection internationale. Ainsi, 

votre justification à ce sujet ne le convainc nullement, puisque rien ne vous empêchait de la transmettre 

ou de la mentionner vous-même au Commissariat général ou au Conseil du contentieux des étrangers, 

même si votre avocate ne l’avait effectivement pas reçue (voir déclaration demande ultérieure, 

question 17). L’ensemble de ces considérations empêche dès lors au Commissariat général d’estimer 

que ce premier document puisse venir augmenter de manière significative la probabilité qu’une 

protection internationale vous soit octroyée. 

Pour suivre, vous déposez deux captures d’écran de votre profil Facebook (voir farde « 

documents », document n°2), dans le but de prouver que vous avez modifié votre photo de profil et que 

la photo de la jeune fille était une erreur (voir déclaration demande ultérieure, question 19). D’emblée, le 

Commissariat général relève que si vous affirmez que ces captures d’écran proviennent de votre page 

Facebook au nom de « [L. T.]», il s’avère qu’il s’agit en fait de votre page au nom de « [L. O. M. M.] ». 

Pour suivre, le simple fait que vous ayez changé de photo de profil ne permet néanmoins pas de venir 
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augmenter significativement la probabilité de vous voir octroyer une protection. De fait, cette 

modification ne démontre aucunement de votre homosexualité. Au contraire, les commentaires figurant 

sous la photo de la jeune fille proviennent d’[A. C.] et s’avèrent particulièrement virulents, celle-ci 

exigeant d’ailleurs que vous changiez de photo de profil (voir farde « informations sur le pays », 

document n°1). De plus, une rapide consultation de votre page Facebook au nom de « [L. T. L. S.]» (voir 

farde « informations sur le pays, document n°2) permet de constater que l’url de celle-ci est la suivante : 

https://www.facebook.com/[...]. Dès lors, tant la réaction d’[A. C.] que l’intitulé « […] » de l’url de votre 

autre page Facebook viennent renforcer la conviction du Commissariat général de l’existence d’un lien 

amoureux, passé ou présent, entre cette jeune fille et vous, contrairement à ce que vous affirmez. 

Ensuite, vous remettez des captures d’écran de la page Facebook d’[A. C.] (voir farde « documents 

», document n° 3), dans le but de prouver qu’il n’y a pas de liens entre vous et qu’il s’agit uniquement de 

l’une de vos danseuses (voir déclaration demande ultérieure, question 19). Vous indiquez également, 

sur ces captures d’écran, que les photographies relevées par le Commissariat général et vos quatre 

mois de complicité avec [A.] ne constituent pas la preuve d’une relation amoureuse. Vous isolez, en 

outre, l’une de ces photos, en y affirmant que cette jeune fille vous remerciait d’avoir changé sa vie, car 

le fait d’être danseuse dans votre groupe lui octroyait des avantages et notamment des vêtements 

provenant de votre boutique. Le Commissariat général constate toutefois que rien dans vos explications 

et dans ces documents ne permet d’indiquer qu’elle ait été l’une de vos danseuses et non votre 

compagne, comme cela avait été amplement démontré dans le cadre de votre demande précédente, 

dans le sens où vous vous en tenez à de simples justifications sommaires et nullement étayées. A ce 

sujet, le Commissariat général relève d’ailleurs que vous n’avez jamais mentionné l’existence de ce 

groupe ou le fait que vous ayez employé des danseuses dans le cadre de vos précédentes déclarations 

(voir notes de l’entretien personnel du 02/03/21, p. 6). En outre, si vous déposez également le visuel 

concernant le nouveau hit de « […] » (voir farde « documents », document n° 4), vous ne mentionnez 

pas vousmême la présence de ce document dans votre dossier. Par ailleurs, le Commissariat général 

ne peut ni le relier à vous, la photo présente ne permettant pas de vous identifier formellement, ni en 

identifier le contexte et la provenance, l’empêchant dès lors à nouveau de considérer que vous faisiez 

partie d’un groupe artistique. Au vu des éléments posés supra, le Commissariat général considère dès 

lors que ces documents n’augmentent pas de manière significative la probabilité de vous voir octroyer 

une protection internationale. 

Vous déposez également la copie d’une preuve d’achat d’un ticket pour événement organisé par la 

Rainbow House Brussels, le 26 novembre 2021, de 18h30 à 20h30 (voir farde « documents », 

document n° 5). Vous expliquez que cela prouve que vous fréquentez des associations LGBT et que 

vous aviez participé à cet événement qui était un rassemblement ayant pour objectif de défendre les 

droits des homosexuels et de vous enseigner comment avoir des relations entre vous sans danger (voir 

déclaration demande ultérieure, question 19). Pour sa part, le Commissariat général considère que ce 

document prouve uniquement que vous aviez acheté un ticket pour cet événement. Cette information ne 

suffit néanmoins pas à prouver votre participation effective à ce dernier, pas plus que votre implication 

dans les associations LGBT. De plus, il y a lieu de constater que cet événement ne portait pas sur les 

sujets que vous avez mentionnés, puisqu’il s’agissait en fait d’une conférence sur la notion de 

consentement dans les soins gynécologiques (voir farde « informations sur le pays », document n° 3). 

Le Commissariat général se voit dès lors dans l’impossibilité de considérer que ce document pourrait 

venir augmenter la probabilité qu’une protection internationale vous soit octroyée sur cette base. 

En outre, vous remettez la capture d’écran d’une photo de votre petit ami, [D. L.] (voir farde « 

documents », document n° 6), afin de prouver son existence (voir déclaration demande ultérieure, 

question 19). Cependant, ce document ne peut en aucun cas suffire à augmenter significativement la 

probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection internationale. En effet, il s’agit d’une simple 

photographie, ne comportant pas le nom du jeune homme représenté et ne fournissant aucune 

indication concrète et objective quant au lien entre vous et lui et à la possibilité que vous ayez entretenu 

une relation amoureuse ensemble. Vous remettez également, sans le mentionner dans votre déclaration 

de demande ultérieure, la capture d’écran du profil Facebook d’un certain [M. L.] qui serait le frère 

de [D.] (voir farde « documents », document n° 7). A nouveau, ce document ne fournit pas d’éléments 

concrets et objectifs, que ce soit sur le lien de parenté entre ces deux hommes ou sur votre relation 

avec [D.]. Cette pièce ne peut par conséquent, elle non plus, venir augmenter de manière significative la 

probabilité que vous puissiez obtenir une protection internationale. 

Finalement, vous déposez une lettre manuscrite rédigée par [V. A.] en 2021 avec qui vous 

entretiendriez une relation amoureuse depuis le mois de mars 2020. Celle-ci est assortie d’une copie de 
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sa carte d’identité (voir farde « documents », document n° 8). A ce sujet, le Commissariat général se 

réfère aux arguments développés précédemment, quant à vos messages échangés avec Monsieur [G.]. 

De fait, à nouveau, le Commissariat général constate que, pour votre part, vous ne fournissez aucun 

élément précis et détaillé au sujet de cette relation, pourtant en cours depuis plus de deux ans, mais 

également que vous n’avez jamais mentionné l’existence de ce jeune homme au cours de votre 

première demande de protection internationale durant laquelle vous avez affirmé n’avoir qu’un seul 

partenaire en Belgique (voir notes de l’entretien personnel du 14 avril 2021, p. 14 et requête auprès du 

Conseil du contentieux des étrangers). Quant à la lettre de Monsieur [A.] en tant que telle, le 

Commissariat général indique d’entrée que celle-ci émanant d’un membre de votre entourage, il ne 

dispose d’aucun moyen de s’assurer que ce document n’a pas été rédigé par pure complaisance et qu’il 

relate des évènements qui se sont réellement produits. Par ailleurs, Monsieur [A.] se contente 

uniquement de dire qu’il entretient une relation avec vous, sans fournir le moindre détail ou le moindre 

élément étayé à ce sujet. S’il indique qu’on peut l’appeler pour plus d’informations, le Commissariat 

général rappelle qu’il ne lui appartient pas de recueillir de tels témoignages et qu’il vous incombe à vous 

de fournir les informations les plus précises possible à votre disposition. Finalement, le Commissariat 

général ne s’explique une nouvelle fois pas que vous n’ayez pas communiqué ce document plus tôt, 

alors qu’il était en votre possession depuis 2021. Vous ne fournissez aucune explication à ce sujet. Dès 

lors, la somme de ces arguments amène le Commissariat général à considérer que ce témoignage ne 

permet pas d’augmenter de manière significative la probabilité qu’une protection internationale vous soit 

octroyée. 

Compte tenu de tout ce qui précède, force est de constater que vos déclarations et les documents 

déposés ne constituent pas de nouveaux éléments susceptibles d’augmenter de manière significative la 

probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4. 

C. Conclusion 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection 

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers. 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision. 

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du 

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un 

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi). 

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de 

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de 

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle 

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 

15 décembre 1980.» 

 

2. La requête 

 

La partie requérante confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.  

 

2.1. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par 

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/3, 48/4, 

48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 4 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que « du principe 

général de bonne administration. Elle invoque également l’erreur manifeste d’appréciation, l’ « excès ou 
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détournement de pouvoir » ainsi que la violation « du principe de préparation avec soin d’une décision 

administrative, de l’absence, de diligence (nécessité de prendre en compte tous les éléments du 

dossier) »  

 

2.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision 

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.  

 

2.3. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le 

Conseil) de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant ou, à tous le moins, de lui octroyer le statut 

de protection subsidiaire. À titre subsidiaire, elle demande au Conseil d’annuler la décision attaquée.  

 

3. Les documents déposés 

 

Par courriel du 6 avril 2023, la partie requérante fait parvenir au Conseil une note complémentaire 

comprenant des captures d’écran de conversations sur WhatsApp du requérant avec V. A. entre le 17 

et le 20 mars 2022, avec F. G. entre les mois de janvier et mars 2022, ainsi qu’avec A. C., sans 

indication de date (pièce 7 du dossier de la procédure).  

 

4. Rétroactes 

 

La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet d’une 

précédente demande par l’arrêt n° 270 048 du 18 mars 2022 du Conseil, dans lequel celui-ci a en 

substance estimé que la réalité des problèmes invoqués à la base des craintes de persécution ou des 

risques d’atteintes graves allégués n’était pas établie.  

 

La partie requérante n’a pas regagné son pays à la suite dudit arrêt et de ladite décision et a introduit 

une nouvelle demande de protection internationale qui a été déclarée irrecevable par la partie 

défenderesse. Elle invoque, à l’appui de sa demande ultérieure, les mêmes faits que ceux invoqués 

lors de ses précédentes demandes d’asile, à savoir son orientation sexuelle, qu’elle étaye de nouveaux 

éléments, à savoir sa relation amoureuse avec V. A., et de nouveau documents, à savoir des captures 

d’écran d’une conversation sur WhatsApp du requérant avec V. A., ainsi qu’une lettre manuscrite de ce 

dernier, des captures d’écran d’une conversation du requérant avec F. G., un extrait du profil Facebook 

de A. C,. ainsi qu’une capture d’écran d’une conversation entre le requérant et cette dernière, un extrait 

du profil Facebook de M. L. avec qui il avait une relation amoureuse au Togo et la preuve d’achat d’un 

ticket pour un évènement organisé par la Rainbow House. 

 

5. Les motifs de la décision attaquée 

 

Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du 

requérant. 

 

Pour divers motifs qu’elle développe, la partie défenderesse considère en effet qu’il n’existe pas, en 

l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la probabilité que le 

requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la 

loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  

 

6. L’examen du recours 

 

6.1. En l’espèce, il apparaît que la partie défenderesse a usé de son droit de ne pas entendre le 

requérant comme l’y autorisait l’article 57/5ter, § 2, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 lorsqu’elle 

applique l’article 57/6/2 de la même loi et qu’elle a conclu que les éléments nouveaux présentés par le 

requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la 

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.  

 

6.2. Après examen du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne peut 

pas se rallier à l’analyse de la partie défenderesse.  

 

6.3. En effet, le Conseil observe que la partie requérante indique entretenir une relation amoureuse 

avec un homme, V. A., depuis 2020 en Belgique et qu’elle dépose divers documents à ce sujet, 
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notamment une lettre manuscrite rédigée par V. A. et des extraits de leurs conversations sur 

WhatsApp. Le Conseil constate également que le requérant verse au dossier de la procédure divers 

documents concernant des conversations avec un autre homme, F. G., avec qui il soutient avoir 

entretenu plusieurs relations sexuelles.  

 

Le Conseil estime que les déclarations du requérant, ainsi que la lettre de V. A. et les captures d’écran 

des conversations qu’il dépose, reflètent l’étroitesse d’une relation susceptible de révéler une 

communauté de sentiments et une relation intime. Dès lors, le Conseil considère qu’il convient 

d’analyser ces éléments de manière approfondie. Le cas échéant, il convient en outre de réunir des 

documents concernant la situation actuelle des homosexuels au Togo.  

 

6.4. Au vu de ces éléments, le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait pas se dispenser 

d’entendre, de manière approfondie et éclairée, le requérant au sujet de sa relation homosexuelle 

alléguée avec V. A. en Belgique et des nouveaux éléments qu’il présente pour étayer son orientation 

sexuelle, lesquels sont de nature à constituer des indications sérieuses qu’il pourrait prétendre à la 

protection internationale visée aux articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6.5. En conclusion, après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît 

qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure 

à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à 

cette instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé 

des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, 

exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). Ces 

mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points soulevés dans le 

présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre 

afin de contribuer à l’établissement des faits : 

 

• Nouvel examen de la réalité de l’orientation sexuelle du requérant, qui pourrait nécessiter une 

nouvelle audition du requérant et ses relations homosexuelles invoquées en Belgique ;  

 

• Le cas échéant, production de toutes les informations utiles et actualisées concernant la 

situation des homosexuelles au Togo ; 

 

• Analyse de l’ensemble des documents déposés par les parties au vu de la situation spécifique 

du requérant. 

 

6.6. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°et 3° et 39/76, § 2, de la loi 

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général, après 

avoir déclaré la demande recevable, procède aux mesures d’instruction nécessaires, pour répondre 

aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision (CG X/X) rendue le 23 janvier 2023 par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides est annulée. 

 

Article 2 

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-trois par : 
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffieR. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART B. LOUIS 

 


